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Introduction

Dominique Avon

Affectionnant le « style », thème auquel il consacra un essai méthodo-
logique en 1909 1, Georges Grente (1872-1959) fut un évêque du premier 
xxe siècle tourné vers l’idéal du classicisme de la cour au Grand Siècle. Ses 
adversaires lui reprochèrent une élégance toute extérieure et une urbanité 
qui voilait un caractère autoritaire, ses soutiens louèrent une figure qui 
représentait la fidélité à une certaine idée de la France. Docteur ès lettres 
de la Sorbonne avec une première thèse sur l’évêque-poète Jean Bertaut 2 
(1552-1611), disciple de Joachim du Bellay, Georges Grente consacra sa 
thèse latine à l’éloquence chez Jacques Davy Du Perron (1556-1618), 
traducteur de Cicéron. Il nourrit une admiration pour Jacques-Bénigne 
Bossuet (1627-1704), le maître de l’éloquence sacrée 3, tout en conservant 
une affection pour Fénelon (1651-1715), mais sans entrer dans les enjeux 
doctrinaux de la querelle du quiétisme. Il écrivit les premières pages de ses 
Mémoires à l’âge de 19 ans, convaincu d’avoir une destinée qui le plaçait 
au-dessus du commun des fidèles. Il entretint tout au long de sa vie une 
certaine image de lui-même et, lorsqu’il sentit l’heure venir, il se préoccupa 
de l’édification de son gisant dans la cathédrale du Mans.

L’abbé Georges Grente fut nommé à la tête du diocèse du Mans en 
1918, à la suite de la démission de son prédécesseur Mgr Raymond de 
La Porte. Alors directeur du collège de Cherbourg, il n’avait jamais connu 
d’expérience pastorale, il travaillait depuis deux décennies dans le milieu de 
l’enseignement catholique. En 1913, il avait été pressenti pour prendre la 
direction de l’Institut catholique de Lille, projet écarté par le déclenchement 
de la Première Guerre mondiale. Son nom circula ensuite pour le siège 

1.  Grente Georges, La composition et le style : principes et conseils, Paris, Beauchesne, 1909, VII-275 p. 
L’ouvrage précède celui de l’historien de la littérature Gustave Lanson, Conseils sur l’art d’écrire. 
Principes de composition et de style à l’usage des élèves des lycées et collèges et de l’enseignement supérieur, 
Paris, Hachette, 1913, XII-250 p.

2.  Grente Georges, Jean Bertaut (1552-1611), Paris, Lecoffre, 1903, XV-438 p. Ouvrage incluant la 
reproduction d’un portrait.

3.  Campion Pierre, « La légitimation de l’éloquence sacrée dans les sermons de Bossuet », Littératures, 
no 36, 1997, p. 33-47.
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de Luçon en 1915, avant d’être retiré au motif que Georges Grente était 
susceptible d’être mobilisé. Au Mans, l’impétrant resta plus de quarante ans 
sur son siège, soit l’épiscopat le plus long du siècle dans les diocèses français. 
Cette fortune ne fut pas particulièrement goûtée par Mgr Grente. Pendant 
près de deux décennies, il nourrit des espoirs, successivement déçus, pour 
les évêchés ou archevêchés de Rouen, Toulouse, Besançon, Reims, Rennes, 
Tours et Lyon. À défaut d’être choisi pour un siège archiépiscopal, il reçut 
du pape Pie XII le titre d’archevêque à titre personnel en 1943 et fut créé 
cardinal dix ans plus tard.

La destinée particulière de Mgr  Grente dans la carrière épisco-
pale s’explique en partie par sa position au sein du milieu ecclésias-
tique français. Il entretint quelques amitiés solides, notamment avec 
Mgr Ruch (Strasbourg) et Mgr Llobet (Gap puis Avignon). Les relations 
avec Mgr Dubois, archevêque de Rouen puis de Paris, qui avait des attaches 
personnelles dans le diocèse du Mans, furent plus complexes. En 1913, 
Marcel Dubois encouragea Georges Grente à effectuer des recherches 
dans les Archives vaticanes pour mener à bien son projet de biographie 
de Pie V, puis il l’associa à la diplomatie religieuse du Comité catholique 
de propagande française (CCPF) reconverti après la guerre en Comité des 
amitiés françaises à l’étranger 4 (CAFE). Mais, s’il n’eut de cesse de témoi-
gner des encouragements à son cadet, qui l’en remerciait, Mgr Dubois 
s’en démarqua en adoptant une attitude plus distante à l’égard de la 
« thèse 5 », signifiant l’horizon d’une société intégralement catholique 6. Il 
ne le choisit pas comme coadjuteur à Paris, il ne lui apporta pas d’appui 
au moment de la vacance de plusieurs sièges épiscopaux et, auprès de 
confrères ou de responsables romains, il se fit le relais d’expressions de 
mécontentement d’une partie du clergé sarthois. L’assistance prodiguée 
par Mgr Baudrillart, président du CCPF-CAFE, parut plus décisive. Avant 
la guerre, le recteur de l’Institut catholique de Paris donna à l’abbé Grente 
la responsabilité de la chronique d’éducation dans la Revue pratique d’apo-
logétique. Par la suite, il ne ménagea pas ses efforts pour lui obtenir des 
parrainages à l’Académie française, où lui-même avait été élu en 1918. 
En dehors de ces personnalités, Mgr Grente n’entretint pas de liens privi-
légiés avec la majorité de ses pairs, dont certains ne manquèrent pas de 
répercuter l’écho d’une erreur théologique sur la définition de l’union 
hypostatique parue dans le Bulletin diocésain 7. Mgr Suhard, archevêque de 

4.  Cholvy Gérard et Hilaire Yves-Marie, Religion et société en France (1914-1945), Toulouse, Privat, 
coll. « Hommes et Communautés », 2002, p. 45.

5.  Cuchet Guillaume, « “Thèse” doctrinale et “Hypothèse” pastorale. Essai sur la dialectique historique 
du catholicisme à l’époque contemporaine », Recherches de Science Religieuse, t. 103, no 4, 2015, 
p. 541-565.

6.  Airiau Paul, Le Séminaire français de Rome du P. Le Floch, thèse sous la direction de Jean-Marie 
Mayeur, soutenue à l’université de la Sorbonne, Paris IV en 2003, p. 674, p. 703-704.

7.  Voir dans ce volume les contributions d’Yvon Tranvouez et de Brigitte Waché.
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Reims avant d’être nommé à Paris, conseiller officieux du nonce au début 
des années 1930 et promoteur de formes renouvelées de la mission catho-
lique 8, ne manifesta pas une grande estime pour lui. Alors que Georges 
Grente pouvait prétendre à un siège dès 1943, l’Assemblée des cardinaux 
et archevêques (ACA) ne l’accueillit qu’en 1950, et ce à la suite d’une 
intervention personnelle du pape.

Au sein du monde romain, le paysage fut tout aussi contrasté. L’abbé 
Grente y noua ses premiers liens lors de son séjour de recherche en 1913, 
enrichis après 1919. Il eut des échanges confiants et soutenus avec le 
supérieur du Séminaire français de Rome, le père Henri Le Floch, auprès 
duquel il se réjouit de la nomination d’évêques marqués par l’intransi-
geantisme juste après la guerre 9, ainsi qu’avec Mgr Alexis-Henri Lépicier, 
cardinal en 1927. Il établit des relations cordiales avec le nonce apostolique 
à Paris, Mgr Bonaventura Cerretti, ainsi qu’avec le légat Lorenzo Lauri qu’il 
accueillit au Mans. Les choses changèrent au cours du pontificat de Pie XI 
(r. 1922-1939). Mgr Liugi Maglione, chargé d’orienter le renouvellement de 
l’épiscopat à la suite de la crise de la condamnation de l’Action française et 
de favoriser le lancement de l’Action catholique spécialisée en même temps 
qu’il encourageait un essor de la presse d’inspiration catholique 10, garda sa 
porte fermée à celui qu’il considérait comme un prélat d’Ancien Régime. 
Mgr Valerio Valeri, qui succéda à Maglione en 1936, formula un jugement 
plus sévère encore, en insistant sur les faiblesses théologiques de l’évêque 
et la piètre gestion de son diocèse. Les relations avec le cardinal Tisserant, 
second personnage de l’Église sous Pie XII (r. 1939-1958), élu à l’Académie 
peu après la mort de Grente, mais sur un autre siège, restèrent courtoises 
mais sans aménité particulière 11. En revanche, Mgr Grente put se prévaloir 
d’une relation privilégiée avec le cardinal Eugenio Pacelli qui témoigna d’un 
attachement pour cet évêque représentant l’idée que lui-même se faisait 
de la culture française et qui, après son élection pontificale, accorda une 
reconnaissance attendue par l’intéressé.

À défaut de suivre la progression d’une carrière ecclésiastique à laquelle 
il aspirait, Mgr Grente trouva une consolation dans le milieu des gens de 
lettres, celui des humanités profanes et chrétiennes, celui d’un Georges 
Goyau 12, celui de la promotion d’une France catholique par tradition et 
par vocation. Ce n’est pas un hasard si Gaëtan Bernoville, directeur des 

8.  Wattebled Robert, Stratégies catholiques en monde ouvrier dans la France d’après-guerre, Paris, 
Éditions ouvrières, coll. « Églises/Sociétés », 1990, p. 62-64.

9.  Airiau Paul, Le Séminaire français de Rome du P. Le Floch, thèse citée, p. 571, 579, 656, 659-660.
10.  Fouilloux Étienne, Une Église en quête de liberté. La pensée catholique française entre modernisme et 

Vatican II 1914-1962, Paris, Desclée de Brouwer, coll. « Anthropologiques », 1998, p. 85.
11.  Fouilloux Étienne, Eugène cardinal Tisserant 1884-1972. Une biographie, Paris, Desclée de 

Brouwer, coll. « Pages d’Histoire-Biographie », 2011, p. 508 et 552.
12.  Grondeux Jérôme, Un intellectuel catholique sous la IIIe République (1869-1939), Rome, École 

française de Rome, 2007, p. 383-389.
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Lettres et fondateur de la Semaine des écrivains catholiques en 1921 13, 
gratifia l’évêque d’un court panégyrique à la fin de sa vie. En 1932, dans 
un discours remarqué pour sa future reconnaissance littéraire, Mgr Grente 
salua en Richelieu le fondateur de l’Académie française. Il n’était pas un 
inconnu dans cette institution dont les membres lui avaient accordé deux 
prix, l’un en 1904 pour sa thèse et l’autre en 1924. Mais il savait que 
le parcours vers l’élection ne serait pas dépourvu d’embûches : au siècle 
précédent, seuls quatre ecclésiastiques avaient pris place parmi les « immor-
tels 14 » et, deux décennies plus tôt, Mgr de Cabrières, évêque de Montpellier, 
pourtant soutenu par le romancier Paul Bourget, avait fini par retirer sa 
candidature 15. L’appui de Mgr Baudrillart fut décisif et Mgr Grente soigna 
particulièrement le moment de parution et le choix des publications. Avec 
Le beau voyage 16 (1927), la sélection de morceaux choisis des Œuvres 
oratoires et pastorales, retouchés et rehaussés d’inédits, parue sous le titre 
Rayons de France (1935), tint une place à part dans son dossier, comme en 
témoigna la recension parue dans la Revue de l’Histoire de l’Église de France : 
« nous retrouvons partout le même amour de l’Église, de la patrie et des 
lettres, nourri de la plus solide culture et exprimé dans une langue toujours 
claire, harmonieuse et nuancée 17 ».

Élu à l’Académie le 12 novembre 1936, Mgr Grente fut reçu sous la 
Coupole le 25 novembre 1937. Dans cette institution ayant fixé les règles 
d’une sociabilité particulière, l’évêque du Mans ne privilégia pas les liens 
confessionnels. S’il pouvait se sentir proche de l’écrivain Henry Bordeaux, 
ce n’était pas le cas de François Mauriac, dont il ne partageait ni les options 
politiques 18 ni la manière d’exprimer sa foi chrétienne. Il côtoya les protes-
tants Siegfried et Chamson, élus après lui, mais il entretenait une percep-
tion tridentine des relations entre catholiques et réformés : il savait que 
Du Perron, sujet de sa seconde thèse, n’avait pas seulement été un rhéteur, 
mais aussi un champion dans la controverse avec les protestants ; lors du 
voyage au Levant de 1919-1920, il s’emporta contre « l’hérésie anglicane » ; 
quelques années plus tard, il compara la ferveur des processions catholiques 
irlandaises du Congrès eucharistique de Dublin et l’attitude beaucoup moins 
priante des foules où il pensait que des protestants et des juifs s’étaient mêlés 

13.  Avon Dominique, Paul Doncoeur s. j. Un croisé dans le siècle, Paris, Cerf, 2001, p. 132-133.
14.  Véron Jacques, « L’Académie Française et la circulation des élites : une approche démographique », 

Population, no 3, 1985, p. 455-471.
15.  Cholvy Gérard, Le Cardinal de Cabrières (1830-1921). Un siècle d’histoire de la France, Paris, Cerf, 

coll. « Histoire-Biographie », 2007, p. 347-360.
16.  Grente Georges, Le beau voyage des cardinaux français aux États-Unis et au Canada, Paris, Plon, 

1927, 338 p.
17.  Célier L., « Mgr Grente, évêque du Mans, Rayons de France (Collection « Dans la lumière du 

Christ »), Paris, Beauchesne, 1935. In-8o de 285 p. », Revue d’Histoire de l’Église de France, t. 22, 
no 95, 1936, p. 236-237.

18.  Sevegrand Martine, Temps Présent. Une aventure chrétienne, t. 1 : Un hebdomadaire 1937-1947, 
Paris, Éditions du Temps présent, 2006, p. 26-27, 54-55, 61-66, 93-95.
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aux catholiques lors du Congrès eucharistique de Chicago. Les agnostiques 
ou catholiques « sociologiques » retinrent davantage son attention. Tel était, 
au demeurant, une des raisons qu’il invoquait pour justifier sa présence 
à l’Académie. Il obtint une manifestation d’estime – qui ne lui était pas 
acquise – de la part de Paul Valéry et soutint, en 1945, la candidature de 
Marcel Pagnol. En raison de son statut ecclésiastique, ses confrères le solli-
citèrent pour les définitions du vocabulaire religieux du Dictionnaire. Ils 
ne lui tinrent pas rigueur, ou ignorèrent les réserves portées à son encontre 
dans le domaine théologique. Et ils applaudirent le prélat lors de la parution 
du premier volume du Dictionnaire des Lettres françaises qu’il coordonnait.

Bien que membre du Conseil de la Société d’histoire ecclésiastique de la 
France, Mgr Grente devait moins sa reconnaissance éditoriale à la maîtrise 
d’une méthodologie historique rigoureuse qu’à sa capacité à mettre en 
musique des notes que lui préparait son secrétaire (le dernier fut le père 
Jean Brayer, 1918-2020). Polygraphe d’un passé mythifié d’où émergeaient 
les figures de Clovis et de Jeanne d’Arc, il se voulut l’un des hérauts d’une 
France chrétienne qui pliait parfois mais qui ne rompait pas : celle qui avait 
réémergé à la suite des missions intérieures dans la France post-révolution-
naire 19 pour, dans la décennie 1850, atteindre des sommets en matière de 
taux de pratique et d’encadrement clérical, celle qui combattait pour « la 
foi » contre « l’incrédulité 20 », celle qui contestait la représentation d’un 
mouvement de déchristianisation linéaire depuis le xviiie siècle. Une telle 
conception pouvait convenir à la diplomatie religieuse de la France du Bloc 
national, un État laïque qui, au Proche-Orient, ne voulait pas laisser libre 
le champ confessionnel aux protestants anglo-saxons ni aux catholiques 
italiens, après le déclassement des autres rivaux qu’avaient été les Allemands 
et les Autrichiens. La Mission au Levant (décembre 1919-15 mars 1920) 
entra dans ce cadre. Georges Grente y développa la sensibilité d’un 
catholique pénétré de romantisme sur la « Terre Sainte » du temps des 
Croisades 21 et exposa un ressentiment à l’égard des destructions humaines 
et matérielles attribuées aux Allemands comme à leurs alliés les Jeunes 
Turcs. À la veille de la proclamation du Grand Liban 22, solution à laquelle 

19.  Javel Dominique, « La pédagogie de la mission : paroles, gestes et décors. L’exemple du diocèse 
d’Avignon au xixe siècle, dans Sorrel Christian et Meyer Frédéric, Les Missions intérieures en 
France et en Italie du xvie au xxe siècle, Chambéry, Institut d’études savoisienne/université de Savoie, 
2001, p. 341-347.

20.  Gratry Alphonse, « Le xixe siècle entre foi et rationalisme », dans Cuchet Guillaume, Penser le 
christianisme au xixe siècle. Alphonse Gratry (1805-1872). Journal de ma vie et autres textes, Rennes, 
PUR, coll. « Histoire », 2017, p. 195-196.

21.  Avon Dominique, « Un homme du magistère catholique devant l’islam : le cardinal Tisserant (1884-
1972) », dans Becker Annette, Gugelot Frédéric, Pelletier Denis et Viet-Depaule Nathalie 
(éd.), Écrire l’histoire du christianisme contemporain. Autour de l’œuvre d’Étienne Fouilloux, Paris, 
Karthala, coll. « Signe des Temps », 2013, p. 143-159.

22.  Khoury Gérard D., Une tutelle coloniale. Le Mandat français en Syrie et au Liban. Écrits politiques 
de Robert de Caix, Paris, Belin, 2006, p. 27-71.
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l’anticlérical Clemenceau s’était lui-même rallié, les interlocuteurs privi-
légiés de la délégation conduite par Mgr Dubois furent les maronites et, 
secondairement, les melkites francophones et francophiles 23. Par contraste, 
alors que certains de ses coreligionnaires rêvaient de voir Constantinople 
passer dans les mains de Rome 24, Mgr Grente formula des propos hostiles 
aux chrétiens orthodoxes. L’antisionisme qu’il exprima au cours de ce même 
voyage, traversé par un antijudaïsme religieux et un antisémitisme écono-
mique, n’était pas davantage une particularité parmi les catholiques de sa 
génération 25.

Dans le contexte hexagonal, l’attitude à l’égard de l’État dépendait de 
ses représentants et des majorités à la Chambre. La ville du Mans, où la 
place de la République et la place des Jacobins servaient respectivement 
aux manifestations des camps laïque et catholique, avait été un centre de 
tension lors de l’adoption des lois anticongréganistes (1901 et 1904) puis 
de la loi de Séparation des cultes et de l’État (1905). En visite au Mans en 
juin 1902, après le départ des jésuites, le président de la République Émile 
Loubet rencontra Mgr Marie-Prosper de Bonfils à la préfecture et lui dit : 
« Si l’on veut qu’on respecte les croyances religieuses, [le clergé] ne doit 
pas combattre les institutions qui nous régissent. » Paul Ligneul, maire 
du Mans, avait pendant un an refusé de se prononcer sur une dizaine de 
congrégations, mais il ne put plus reculer lorsqu’intervint un arrêté préfec-
toral demandant à toutes les directrices des écoles religieuses n’ayant pas 
fait la demande d’autorisation de fermer leurs établissements. Une foule 
de plusieurs centaines de personnes se mobilisa, scandant, en passant 
devant la préfecture : « Vivent les Sœurs ! Dieu le veut ! À bas Ligneul ! » 
Une seconde manifestation, plus importante, eut lieu en avril 1903 pour 
défendre les capucins avec ce slogan : « Catholiques ! Partisans de la liberté ! 
Manifestons !!! Les capucins sont proscrits et seront expulsés. […] Vive la 
liberté ». Ligneul s’était montré prudent lors de son premier mandat, ce qui 
ne l’empêchait pas d’écrire au Grand-Orient (en 1896) : « Jamais le mot 
de Gambetta : le cléricalisme voilà l’ennemi, n’a été aussi vrai, si juste et si 
dangereux ; même dans nos départements arriérés… » Immédiatement après 
une seconde victoire électorale, en 1904, il prit la décision d’interdire les 
processions sur la voie publique 26. Trois mois plus tard, éclata « l’Affaire des 

23.  Avon Dominique, « Une France catholique en “terre d’islam”. Les jésuites en mission dans la 
première moitié du xxe siècle », dans Dmitriev Mikhaïl-V. et Tollet Daniel (éd.), Confessiones 
et nationes. Discours identitaires nationaux dans les cultures chrétiennes : Moyen Âge-xxe siècle, Paris, 
Honoré Champion, 2014, p. 313-327.

24.  Avon Dominique, « Un carme dans la langue arabe : Anastase Marie de Saint-Élie », dans Bocquet 
Jérôme (éd.), L’Enseignement français en Méditerranée. Les missionnaires et l’Alliance israélite univer-
selle, Rennes, PUR, 2010, p. 187-206.

25.  Airiau Paul, L’antisémitisme catholique aux xixe et xxe siècles, Paris, Berg International Éditeurs, 
2002, p. 72-121.

26.  Arrêté du 11 août 1904.
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fiches 27 » : afin d’écarter de l’armée (ou de ses postes-clefs) les « cléricaux », 
le général André, ministre de la Guerre, avait obtenu du Grand Orient de 
France des fiches détaillées sur les convictions politiques et religieuses, ainsi 
que la vie privée de plusieurs milliers d’officiers français. La presse découvrit 
l’affaire et s’en empara. Le gouvernement d’Émile Combes tomba en janvier 
1905 et Ligneul, dont la signature figurait sur des fiches, fut aussi contraint 
à démissionner, après procès.

En s’établissant sur le siège épiscopal du Mans, Mgr Grente connaissait 
cette histoire conflictuelle récente, de même qu’il était informé du poids 
et des orientations de l’abbaye de Solesmes dans son diocèse, depuis la 
restauration de l’ordre bénédictin par Dom Guéranger 28. Il découvrit 
rapidement les enjeux de mémoire autour des victimes de la « bataille du 
Mans » où, en décembre 1793, les troupes royalistes vendéennes avaient 
été vaincues par les troupes républicaines 29. Lorsque le gouvernement 
issu de la victoire du cartel des gauches (1924) entendit remettre en 
application la législation anticongréganiste suspendue en août 1914 et 
étendre la loi de Séparation à l’Alsace et à la Moselle, l’évêque du Mans 
encouragea, comme nombre de ses confrères, la constitution d’une Ligue 
diocésaine de défense catholique dont le bulletin, La Défense catholique, 
comptait 16 000 abonnés en 1926 30. En organisant plusieurs rassemble-
ments, cette ligue participa à la mobilisation de la Fédération nationale 
catholique dirigée par le général de Castelnau. Dans un contexte plus 
apaisé, après le recul du gouvernement, et à l’instar de plusieurs de ses 
confrères, Mgr Grente prit la décision de mettre en application l’ency-
clique Maximam Gravissimamque (18 janvier 1924). Pie XI n’y reconnais-
sait nullement le caractère positif de la loi de Séparation de 1905 mais, 
après négociation avec le gouvernement français pour la constitution des 
« associations diocésaines » différentes des « associations cultuelles » initia-
lement prévues, il estimait qu’il était possible de s’en accommoder 31  : 
« Il ne s’agit dans les circonstances actuelles, que d’appliquer un remède 
destiné à éloigner des maux plus grands 32. » Dans le diocèse, des statuts 
synodaux furent adoptés en 1928.

27.  Ligou Daniel (éd.), Histoire des Francs-maçons en France, t. 2 : L’école de la démocratie (de 1815 à 
nos jours), Toulouse, Privat, coll. « Hommes et Communautés », 2000, p. 104-106.

28.  Soltner Dom Louis, Solesmes et Dom Guéranger (1805-1875), Sablé, abbaye Saint-Pierre de 
Solesmes, 1974, 177 p.

29.  Martin Jean-Clément, Blancs et Bleus dans la Vendée déchirée, Paris, Gallimard, 2001, 
coll. « Découvertes », 160 p.

30.  Bonafoux-Verrax Corinne, À la droite de Dieu. La Fédération nationale catholique 1924-1944, 
Paris, Fayard, coll. « Nouvelles études contemporaines », 2004, p. 579.

31.  Portier Philippe, L’État et les religions en France. Une sociologie historique de la laïcité, Rennes, PUR, 
coll. « Histoire », 2016, p. 164-165.

32.  Pie XI, Maximam Gravissimamque, lettre encyclique du 18 janvier 1924 [http://w2.vatican.va/
content/pius-xi/la/encyclicals/documents/hf_p-xi_enc_18011924_maximam-gravissimamque.
html].

"L
e 

ca
rd

in
al

 G
re

nt
e"

, D
om

in
iq

ue
 A

vo
n,

 F
ré

dé
ric

 L
e 

M
oi

gn
e,

 S
té

ph
an

e 
Ti

so
n 

et
 B

rig
itt

e 
W

ac
hé

 (d
ir.

) 
97

8-
2-

75
35

-8
06

7-
1–

 P
U

R,
 2

02
1 

– 
w

w
w

.p
ur

-e
di

tio
ns

.fr



DOMINIQUE AVON

14

Il est difficile d’utiliser les catégories de « gallican » ou « ultramontain » 
pour classer l’évêque du Mans. Son idéalisation d’une certaine France 33, 
« Fille aînée de l’Église » et fidèle au « Christ-Roi », le conviait à faire acte 
d’obéissance au pape en cas de crise. Sa discipline fut éprouvée au moment 
de l’affaire de l’Action française. Le milieu catholique manceau, comme 
partout en France, était composé de différentes tendances politiques dont 
certaines avaient des sympathies publiques pour la ligne du quotidien dirigé 
par Charles Maurras. Sur plusieurs points, Mgr Grente s’en rapprochait. Au 
printemps 1927, cependant, tout en espérant qu’à Rome le père Le Floch, 
ouvertement favorable à la Ligue d’Action française, serait épargné 34, il 
demanda et obtint « un désaveu solennel de l’abbé de Solesmes au sujet de 
“prétendues directives émanées de l’abbaye”, qui encourageraient la lecture 
et la diffusion du quotidien royaliste 35 ». Cette décision ne l’empêcha pas de 
plaider la cause de Maurras en 1939, année de la levée de l’Index du quoti-
dien et des sanctions, et de sa réception à l’Académie française 36. L’étude 
des relations entre les deux hommes, tous deux auteurs d’une biographie 
de papes considérés comme des références pour le courant catholique 
intégral 37, mérite des recherches plus approfondies. D’autres travaux sont 
également nécessaires pour mieux connaître le positionnement de l’évêque 
du Mans durant l’Occupation et au moment de la Libération. Quelle a été 
sa réaction à la suite de l’initiative d’Abel Bonnard qui, le 31 octobre 1940, 
voulut faire voter par l’Académie une adresse de soutien au maréchal Pétain, 
proposition encouragée par Baudrillart mais rejetée par Valéry, Duhamel et 
De Broglie ? Il ne s’agit que d’une question liminaire, parmi bien d’autres, 
dont la réponse éventuelle permettrait de mieux saisir dans quelles disposi-
tions Mgr Grente reçut le général de Gaulle, dans la cathédrale du Mans, en 
1949. Au cours de la décennie suivante, favorable au maintien de l’Algérie 
dans la France et inquiet de l’instabilité politique, il défendit publiquement 
le « oui » au référendum de 1958.

Les actes des deux journées d’études consacrées au cardinal Grente ne 
laissent qu’une place marginale à son action pastorale dans le diocèse, celle-ci 
devait faire l’objet d’un troisième atelier qui ne put être réuni. Les sources 
déjà dépouillées montrent à la fois un évêque qui portait un jugement 
sévère sur les fidèles pour lesquels il regrettait le déclin ou l’abandon de 
la pratique religieuse, et des contempteurs qui l’accusaient de négligence 

33.  Tranvouez Yvon, Catholiques d’abord. Approches du mouvement catholique en France (xixe-xxe siècle), 
Paris, Les Éditions ouvrières, 1988, p. 109-114.

34.  Airiau Paul, Le Séminaire français de Rome du P. Le Floch, thèse citée p. 769-770, p. 812.
35.  Prévotat Jacques, Les catholiques et l’Action française. Histoire d’une condamnation 1899-1939, Paris, 

Fayard, coll. « Pour une histoire du xxe siècle », p. 364.
36.  « Discours de réception de Charles Maurras », 8 juin 1939, [http://www.academie-francaise.fr/

discours-de-reception-de-charles-maurras].
37.  Mgr Grente qualifia Pie V de « pape des grands combats », sous-titre de la réédition, en 1956, du 

Saint Pie V initialement publié en 1914. Charles Maurras publia Le Bienheureux Pie X. Sauveur de 
la France, Paris, Plon, 1953, 222 p.

"L
e 

ca
rd

in
al

 G
re

nt
e"

, D
om

in
iq

ue
 A

vo
n,

 F
ré

dé
ric

 L
e 

M
oi

gn
e,

 S
té

ph
an

e 
Ti

so
n 

et
 B

rig
itt

e 
W

ac
hé

 (d
ir.

) 
97

8-
2-

75
35

-8
06

7-
1–

 P
U

R,
 2

02
1 

– 
w

w
w

.p
ur

-e
di

tio
ns

.fr



INTRODUCTION

15

dans son travail. Sensible au complexe de minorité de la cité mancelle par 
rapport aux villes voisines d’Angers ou de Tours, moins ouvrières et dotées 
d’un patrimoine historique considéré comme plus prestigieux, Mgr Grente 
créa l’Académie du Maine. Il fit venir au Mans des personnalités du monde 
des lettres et valorisa les productions littéraires locales en créant des prix 
qui distinguaient trois catégories  : les enfants des écoles, les familles, les 
séminaristes. Il prit soin d’envoyer certains d’entre eux à la Grégorienne pour 
leur donner une formation théologique de plus haut niveau 38. Il assuma un 
exercice hiérarchique du pouvoir, avec une prédilection pour les ordonnances 
et les préceptes, au détriment des conseils, ce qui suscita un mécontentement 
dans certains rangs du clergé. Fin 1953, selon le dominicain Congar, il joua 
un rôle important dans la transmission de la pétition d’évêques français 
contre les prêtres ouvriers. Le catholicisme de l’évêque du Mans était centré 
sur la célébration du culte, il porta une attention particulière à la liturgie. 
Il fit davantage confiance à la structure des paroisses et aux œuvres qu’aux 
mouvements d’Action catholique spécialisée. Il se contenta de tolérer les 
Scouts de France, « puisque le pape les accept[ait] », mouvement qui connut 
un fort développement, sinon dans le diocèse du moins dans la ville du Mans. 
Il comptait sur l’enseignement congréganiste, pas seulement celui assuré par 
les jésuites 39, dans une région où le poids de ce réseau resta important.

Contrairement à d’autres diocèses français, celui du Mans ne dispose pas 
d’une étude exhaustive pour le xxe siècle 40. Cette approche du passé catho-
lique a correspondu à un moment historiographique, avec des chercheurs 
qui soutinrent des thèses d’État dans les années 1970 41. Une autre approche 
a connu davantage de succès depuis un demi-siècle, celle des biographies 
d’ecclésiastiques français de la période contemporaine. Jean-Marie Mayeur 
ouvrit la voie avec sa thèse sur l’abbé Lemire 42 (1968). Suivirent des 
recherches et publications sur Duchesne 43, Liénart 44, Gerlier 45, Tisserant, 

38.  De Raeymaeker Louis, « Le quatrième centenaire de l’Université Grégorienne », Revue philosophique 
de Louvain, t. 51, no 32, 1953, p. 624-630.

39.  Pour une présentation historique de la pédagogie de la Compagnie de Jésus durant la période 
concernée par l’épiscopat de Mgr Grente, voir Rocher Philippe, Le goût de l’excellence. Quatre siècles 
d’éducation jésuite en France, Paris, Beauchesne, coll. « Bibliothèque », 2011, p. 213-266.

40.  Le xixe siècle a fait l’objet de recherches importantes, conduites par Pierre Foucault, voir notam-
ment « Des curés qui aiment l’argent ? La fortune des prêtres des diocèses du Mans et de Laval au 
xixe siècle », Cahier des Annales de Normandie, no 24, 1992, Recueil d’études offert à Gabriel Désert, 
p. 391-417.

41.  Hilaire Yves-Marie, Une Chrétienté au xixe siècle ? La vie religieuse des populations du diocèse d’Arras 
(1840-1914), Villeneuve-d’Asq, Publications de l’université de Lille  III, 1977, deux volumes, 
1017 p.

42.  Mayeur Jean-Marie, Un prêtre démocrate, l’abbé Lemire, 1853-1928, Paris, Casterman, 
coll. « Religion et société », 1969, 698 p.

43.  Waché Brigitte, Monseigneur Louis Duchesne (1843-1922) : historien de l’Église, directeur de l’École 
française de Rome, Rome, École française de Rome, 1992, XII-757 p.

44.  Masson Catherine, Le Cardinal Liénart, évêque de Lille 1928-1968, Paris, Cerf, coll. « Histoire », 
2001, 769 p.

45.  Georges Olivier, Pierre-Marie Gerlier, le cardinal militant, Paris, DDB, 2014, 474 p.
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Cabrières, sans oublier la monographie de Jacques-Olivier Boudon consa-
crée à l’épiscopat français du xixe  siècle 46 et les recherches de Frédéric 
Le Moigne, coéditeur de cet ouvrage, ou de Christian Sorrel. Cette première 
publication collective sur Mgr Grente s’inscrit dans la continuité de ces 
travaux antérieurs. Elle n’aurait pu voir le jour sans le travail de classement 
des archives conduit avec rigueur et patience par Brigitte Waché. La mise en 
valeur du fonds, présentée en fin de volume, est un appel à prolonger l’effort 
en direction des jeunes chercheurs et chercheuses. Et ce, sans parti pris, avec 
la conviction que l’histoire individuelle d’un responsable religieux, quelles 
que fussent ses orientations, est instructive pour mieux appréhender la vie 
d’une communauté dans ses différentes dimensions.

46.  Jacques-Olivier Boudon, L’Épiscopat français à l’époque concordataire (1802-1905) : origines, forma-
tion, nomination, Paris, Cerf, « Histoire religieuse de la France », 1996, 589 p.
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